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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Arrêté du 8 avril 2011 fixant les modalités de transfert au secteur privé
d’une participation minoritaire de la société Electricité de France

NOR : EFIT1109924A

La ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, 
Vu la loi no 86-793 du 2 juillet 1986 modifiée autorisant le Gouvernement à prendre diverses mesures

d’ordre économique et social, notamment son article 7 ;
Vu la loi no 86-912 du 6 août 1986 modifiée relative aux modalités de privatisation ;
Vu la loi no 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises

électriques et gazières, notamment son article 24 ;
Vu le décret no 2005-761 du 7 juillet 2005 autorisant une ouverture minoritaire du capital d’Electricité de

France ;
Vu l’avis de la Commission des participations et des transferts du 8 avril 2011, 

Arrête :

Art. 1er. − Le transfert au secteur privé d’une partie du capital de la société Electricité de France dans le
cadre d’une augmentation de capital portant sur un nombre maximum de 34 328 450 actions susceptibles d’être
émises en rémunération de l’apport d’actions EDF Energies nouvelles s’effectuera dans le cadre d’une offre
publique d’échange comportant une parité de 13 actions Electricité de France (coupon détaché) pour 11 actions
EDF Energies nouvelles (coupon détaché).

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 8 avril 2011.

CHRISTINE LAGARDE


